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DECISION  2023 - 624
OBJET : Contrat de cession du dfoit d'exploitation d)un spectacle àla médiathèqueàBagnolet - Association

NoMORPa

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aoùt2015 portant nouvelle organisarion territoriale dc la RépubUque;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses artides L5219-1, L5219-2 et L5219-5 détenninant
les compétences des établissements publics territoriaiix et les condldons d'exercice des compétencesprécédemment
Uansféréesaux établissements publics de coopération intercommunale àfiscalité propre exlstants au 31 décembre

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
1 établissement public territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du ConseU dc temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) portant
délégationde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines limitativement énuméréspamù
lesquels figurent la préparation, la passation, l'exécuùon,et le règlement des marchés et accords-cadres d)un montaat
inférieuràun seuil défini par décret ;

Vu Parrêtédu président n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature àMadame
Séverine Ronuné,Dlrectrice généraledes services, àl'effet de slgner tous les actes administrattfs et documents relevant
des cotnpétences déléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-dessus cltés ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de FEtabhssement public tcrritorial Est Ensemble ;

Vu k compétence de plein droh des EPT en madère de construction, aménagemeat, entretien et foncûonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu h déUbéradoa2022_06_28_04 du Conseiï temtorial du 28 juin 2022 (RD du 30 juin 2022) qui dédare d'intérêt
communautaire les équipements culturels existants et en cours de réaMsation, parrrui lesquels figure la médiathèqueà
Bagnolet ;

Vu le contrat de cesston du droit d>exploitadon d'un spectacle avec l'assodation NoMORPa pour Forgarùsationde trois
représentations du spectacle «Motte de terre »par Sheila Maeda, le 12 octobre 2023 à 9hl5, 10h45 et 15h00, à la
médiathèqueàBagnolet ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec l'associadon NoMORPa - Ecole Dutilleux, 1, rue Pasteur —49130 Les

Ponts-De-Cé pour une somme globale nette de taxe de 1 946,06€ (Mille neufcent quarante-sbt euros

et six centimes), le producteur n'étantpas assujetti àla TVA.

Article 2 : La dépense sera imputée au budget pdncipal de l'annéc correspondante.

Article 3 : ^-Yinpliatioa de la présentedédsionsera adresséeà :

Monsleur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aitleurs notification en est faite àl'association NoMORPa

nne

Fait àRomainville, le 13 septembre 2023

Signéélectroniquemen't
ROMME
Date de signature : 20/09/2023
Qualité : Directrice Généraledes Services

Le PrésidentcertiËe,sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la présentedêcuaonet infotme que celle-ci peut fMrc l'objct d'un recours pauc excès
de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans tedéiaide deux mois àcomptet de la norification au de h publicntion Je l'acte. l^
tiibunaladmuùstrattfpeucêuesalsi par l'application informatique Téiérecourscitoyens, accessible parle site internetn'ww.telerecours.fr»
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